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Cazes (Marie-Hélène), Cazes (Pierre). - Comment mesurer la profondeur généalogique d'une ascendance ? Pour de

nombreux travaux de génétique ou parfois de démographie historique, on utilise la reconstitution d'ascendances à

partir d'un individu appelé le probant. L'information apportée par ces généalogies varie d'un individu à l'autre, en

fonction du nombre d'ancêtres qu'on est parvenu à identifier. Les mesures classiques du coefficient de parenté ou de

consanguinité vont directement dépendre de cette reconstitution. C'est pourquoi, il est nécessaire de quantifier

l'information contenue dans ces ascendances, si l'on veut pouvoir procéder à des comparaisons entre individus. Cet

article analyse un indice, supposé exprimer la profondeur généalogique moyenne d'une ascendance. Nous montrons

des exemples où l'utilisation de cet indice fournit des résultats incohérents et proposons deux autres indices, avec

leurs variances associées, qui suppriment ces incohérences et peuvent s'interpréter vraiment en terme de profondeur

généalogique. 
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